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 Les actions SOGECLAIR  sont éligibles au PEA-PME 

 
 
 
La Société SOGECLAIR annonce respecter tous les critères d'éligibilité au PEA-PME précisés par le décret 
d'application n°2014-283 en date du 4 mars dernier, à savoir un effectif total inférieur à 5 000 salariés, un 
chiffre d'affaires annuel inférieur à 1 500 millions d’euros ou un total de bilan inférieur à 2 000 millions 
d’euros et avoir son siège social en France. Ces critères d’éligibilité sont appréciés sur la base des comptes 
consolidés de SOGECLAIR au 31 décembre 2013 en tenant compte des sociétés qui lui sont liées. 
 

La Société invite ses actionnaires intéressés par l’intégration de leurs actions SOGECLAIR dans un PEA-
PME, à se rapprocher de leur conseiller financier. » 

 
 
 
À propos de SOGECLAIR 
 
Acteur singulier du secteur de l’innovation, SOGECLAIR fournit des services (80%) et des produits (20%) spécialisés en Aerospace, 
Simulation et Véhicules de mission et compte plus de 1.200 collaborateurs, dont 31% à l’international. 
 
SOGECLAIR est coté sur Nyse Euronext Paris – Compartiment C – Code ISIN : FR0000065864. 
(Reuters SCLR.PA – Bloomberg SOG.FP) 
 
Contacts 
 
Philippe ROBARDEY, Président Directeur Général - philippe.robardey@sogeclair.com 
Marc DAROLLES, Directeur Général Adjoint - marc.darolles@sogeclair.com - Tél. : +33 (0) 5.61.71.71.71 
Plus d’informations sur www.sogeclair.com 
 


